
DEUX-SÈVRES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°79-2024-036

PUBLIÉ LE  1 FÉVRIER 2024



Sommaire

ARS 79 / Pôle Animation Territoriale et Parcours - Délégation Départementale

des Deux-Sèvres

79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres (4 pages) Page 8

Centre Hospitalier Niort / Direction Générale

79-2024-01-04-00001 - DS transports de corps Mme Camille MOUSSET (1

page) Page 13

DDETSPP 79 /

79-2024-01-08-00003 - Arrêté portant agrément ESUS pour l'association

Nature Solidaire (2 pages) Page 15

79-2024-01-22-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services

à la personne HUET CECILIA (2 pages) Page 18

79-2024-01-15-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à

la personne O'KELL SPORTS SANTE A DOMICILE (2 pages) Page 21

79-2024-01-29-00004 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme

de services à la personne EIRL LEITAO RITO (2 pages) Page 24

79-2024-01-03-00003 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme

de services à la personne LEGAVRE SOPHIE (2 pages) Page 27

DDETSPP 79 / Pôle Travail - Appui aux Relations de Travail

79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 (4 pages) Page 30

79-2024-01-30-00013 - PREF79-EA324013014300-1 (3 pages) Page 35

79-2024-01-30-00012 - PREF79-EA324013014300-2 (3 pages) Page 39

79-2024-01-30-00015 - PREF79-EA324013014300-3 (3 pages) Page 43

79-2024-01-30-00014 - PREF79-EA324013014300-4 (3 pages) Page 47

79-2024-01-30-00008 - PREF79-EA324013014300-5 (3 pages) Page 51

79-2024-01-30-00009 - PREF79-EA324013014300-6 (3 pages) Page 55

79-2024-01-30-00010 - PREF79-EA324013014300-7 (3 pages) Page 59

79-2024-01-30-00011 - PREF79-EA324013014300-8 (3 pages) Page 63

79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 (4 pages) Page 67

79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 (4 pages) Page 72

DDPN79 /

79-2024-01-19-00001 - Arrêté de subdélégation de signature du 19 janvier

2024 relatif aux dépenses imputées au Titre III du budget de l'Etat (2 pages) Page 77

DDT 79 / Service Eau et Environnement

79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental

de gestion cynégétique autorisant des opérations d'agrainage (4 pages) Page 80

79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la

Baronnière à retourner une prairie permanente sur la commune de Lezay

sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" (4 pages) Page 85

2



79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave

BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la Commune de

Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" (4 pages) Page 90

79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des

compensations liées aux autorisations de défrichement (8 pages) Page 95

79-2024-01-12-00003 - Arrêté préfectoral portant abrogation de

l'autorisation de détention d'un sanglier en élevage d'agrément n° 79582 (2

pages) Page 104

79-2024-01-12-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure

Monsieur Jean-Luc BAUDRY - La Clairvaudière - 79360 MARIGNY (2 pages) Page 107

79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau

de l'association foncière d'aménagement foncier agricole et forestier de

CHIZÉ (4 pages) Page 110

79-2024-01-18-00002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du

bureau de l'association foncière d'aménagement foncier agricole et

forestier de COULON (2 pages) Page 115

79-2024-01-29-00007 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du

bureau de l'association foncière d'aménagement foncier agricole et

forestier de Saint Généroux (2 pages) Page 118

79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la

Communauté d�Agglomération du Niortais de respecter, pour le système

d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté

interministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d�assainissement

collectifs (4 pages) Page 121

DDT 79 / Unité Gestion de l'Eau

79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à

l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine établissant le Programme

d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la

pollution par les nitrates d'origine agricole, du 12 juillet 2018  (4 pages) Page 126

DIR ATLANTIQUE / MIMO

79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30

janvier 2024
réglementant la circulation au droit des chantiers courants

et lors des interventions d'urgence
sur le réseau routier national hors

agglomération du département des Deux-Sèvres
géré par la Direction

interdépartementale des routes Atlantique (6 pages) Page 131

DREAL Nouvelle Aquitaine / Service patrimoine naturel

79-2024-01-18-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté n° 98-2021

DBEC
portant dérogation à l�interdiction de capture ou d�enlèvement et

de transport de spécimens d�espèces animales protégées accordée à

Madame Justine ROY, chargée d�études d�ALTIFAUNE, pour la capture ou

l�enlèvement et le transport de spécimens de chiroptères et d�oiseaux

dans le cadre du suivi mortalité de 3 parcs éoliens du département des

Deux-Sèvres (4 pages) Page 138

3



79-2024-01-25-00002 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

destruction d�espèces protégées et de leurs
habitats relatif à la création

d�une déchetterie sur la commune de Sainte-Gemme dans le département

des Deux-Sèvres. (15 pages) Page 143

PREFECTURE DE LA VIENNE /

79-2024-01-15-00007 - Arrêté portant modification de la composition de la

Commission locale de l'eau du Schéma d'aménagement et de gestion des

eaux du Clain (4 pages) Page 159

PREFECTURE des DEUX SEVRES / BSEC

79-2023-12-12-00007 - AP - AMP GUITIERE - THOUARS - 121223 - 20230185 (4

pages) Page 164

79-2023-12-12-00021 - AP - API DISTRIBUTION SUPERETTE - BRULAIN-

20230285 - 121223 (4 pages) Page 169

79-2023-12-12-00022 - AP - API DISTRIBUTION SUPERETTE - ST LEGER DE

MORBRUN - 20230286 - 121223 (4 pages) Page 174

79-2023-12-12-00014 - AP - API MA SUPERETTE - FERRIERE EN PARTHENAY -

20230270 (4 pages) Page 179

79-2023-12-12-00009 - AP - BANQUE DE FRANCE - NIORT - 20090237 -

121223 (4 pages) Page 184

79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 (4

pages) Page 189

79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223

(4 pages) Page 194

79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223

- 20170046 (4 pages) Page 199

79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA -

SOUVIGNE 20230330 - 121223 (4 pages) Page 204

79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 (4

pages) Page 209

79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT -

20230275 - 121223 (4 pages) Page 214

79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 (4

pages) Page 219

79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 -

121223 (4 pages) Page 224

79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 -

121223 (4 pages) Page 229

79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 -

121223 (4 pages) Page 234

79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE -

AIFFRES - 20230318 (4 pages) Page 239

4



79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL -

AIFFRES - 121223 - 20230316 (4 pages) Page 244

79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223

(4 pages) Page 249

79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE

- 20230272 - 121223 (4 pages) Page 254

79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY -

20230183 - 121223 (4 pages) Page 259

79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 -

121223 (6 pages) Page 264

79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 (4 pages) Page 271

79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 (4 pages) Page 276

79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223

(4 pages) Page 281

79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 -

121223 (4 pages) Page 286

79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 -

121223 (4 pages) Page 291

79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 -

121223 (4 pages) Page 296

79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 (4

pages) Page 301

79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 (4 pages) Page 306

79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 -

121223 (4 pages) Page 311

79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 (4

pages) Page 316

79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON

- 20230292 121223 (4 pages) Page 321

79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY -

20230315 - 121223 (4 pages) Page 326

79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 (4

pages) Page 331

79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 (4

pages) Page 336

79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 (4

pages) Page 341

79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273

- 121223 (4 pages) Page 346

79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 (4 pages) Page 351

5



79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 (4 pages) Page 356

79-2024-01-23-00004 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément
au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des

conducteurs et des
candidats au permis de conduire du Docteur Daniel

BONNEAU (2 pages) Page 361

79-2024-01-23-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément
au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des

conducteurs et des
candidats au permis de conduire du Docteur Michel

DOMINAULT (2 pages) Page 364

79-2024-01-23-00003 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des

conducteurs et des
candidats au permis de conduire du Docteur Ignace

BAKEKOLO (2 pages) Page 367

79-2024-01-31-00002 - Arrêté temporaire règlementation de la circulation

entre les échangeurs n° 33 de Granzay Gript 79 sur l'A10 et le noeud

autoroutier A10/A837 (2 pages) Page 370

79-2024-01-31-00001 - Arrêté temporaire réglementation de la circulation

entre les échangeurs n°33 de Granzay Gript 79 et l'échangeur n°34 de Saint

Jean d'Angély su rl'A10 (2 pages) Page 373

PREFECTURE des DEUX SEVRES / Bureau des Collectivités Territoriales et de

la Coopération Intercommunale

79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de

l'Association Syndicale Autorisée (ASA) du plan d'eau du Thouet (6 pages) Page 376

PREFECTURE des DEUX SEVRES / Cabinet

79-2024-01-26-00004 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur

de Thouars pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12 h à 20 h et de 20

h à 24 h (3 pages) Page 383

79-2024-01-26-00003 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur

de Thouars pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de 20 h à 24 h (3

pages) Page 387

79-2024-01-26-00009 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du

secteur de NIORT Centre pour assurer la Permanence Des Soins

Ambulatoires pour le Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février 2024

de 20 h à 24 h (3 pages) Page 391

79-2024-01-26-00007 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du

secteur de Parthenay pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires

pour le Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février 2024 de 8 h à 20 h

et de 20 h à 24 h (3 pages) Page 395

6



79-2024-01-26-00008 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du

secteur de Parthenay pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires

pour le Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février 2024 de 20 h à 24 h (3

pages) Page 399

79-2024-01-26-00006 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du

secteur de THOUARS pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires

pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024 de 20 h à 24 h (3

pages) Page 403

79-2024-01-26-00005 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du

secteur de THOUARS pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires

pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024 de 20 h à 24 h (3

pages) Page 407

PREFECTURE des DEUX SEVRES / Cabinet � Service des Sécurités

79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT

AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA

CRÈCHE  (6 pages) Page 411

79-2024-01-15-00005 - Arrêté fixant la liste des candidats reçus aux examens

du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) -

session du 10 janvier 2024 (2 pages) Page 418

79-2024-01-24-00003 - Arrêté portant habilitation de l�association

départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers pour la formation et la

préparation au brevet national des jeunes sapeurs-pompiers  (2 pages) Page 421

79-2024-01-03-00001 - Arrêté portant renouvellement de l�agrément de

l�Association française des premiers secours des Deux-Sèvres (AFPS 79)

pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile. (3 pages) Page 424

79-2024-01-15-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d�usage de

dispositifs lumineux spéciaux et d�avertisseurs sonores spéciaux de

catégorie B réservés aux véhicules d�intérêt général bénéficiant de facilités

de passage, au bénéfice des véhicules personnels des médecins et

infirmiers du service de santé et de secours médical du service

départemental d�incendie et de secours des Deux-Sèvres (3 pages) Page 428

79-2024-01-09-00002 - PREF79-B1K24011514350 ARRÊTÉ
fixant les listes du

dispositif de délestage des consommateurs de gaz naturel consommant

plus de 5GWh/an dans le département des Deux-Sèvres (3 pages) Page 432

PREFECTURE des DEUX SEVRES / SCSI

79-2024-01-15-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration d�utilité

publique du projet de création d�une réserve incendie dans le hameau de

Faugeré sur la commune de Nanteuil (4 pages) Page 436

7



ARS 79

79-2024-01-10-00001

Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres

ARS 79 - 79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres 8



ARS 79 - 79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres 9



ARS 79 - 79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres 10



ARS 79 - 79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres 11



ARS 79 - 79-2024-01-10-00001 - Arrêté Ferm-Transf EHPAD Jardinsd'Aiffres 12



Centre Hospitalier Niort

79-2024-01-04-00001

DS transports de corps Mme Camille MOUSSET

Centre Hospitalier Niort - 79-2024-01-04-00001 - DS transports de corps Mme Camille MOUSSET 13



Centre Hospitalier Niort - 79-2024-01-04-00001 - DS transports de corps Mme Camille MOUSSET 14



DDETSPP 79

79-2024-01-08-00003

Arrêté portant agrément ESUS pour l'association

Nature Solidaire

DDETSPP 79 - 79-2024-01-08-00003 - Arrêté portant agrément ESUS pour l'association Nature Solidaire 15



DDETSPP 79 - 79-2024-01-08-00003 - Arrêté portant agrément ESUS pour l'association Nature Solidaire 16



DDETSPP 79 - 79-2024-01-08-00003 - Arrêté portant agrément ESUS pour l'association Nature Solidaire 17



DDETSPP 79

79-2024-01-22-00003

Récépissé de déclaration de l'organisme de

services à la personne HUET CECILIA

DDETSPP 79 - 79-2024-01-22-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne HUET CECILIA 18



DDETSPP 79 - 79-2024-01-22-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne HUET CECILIA 19



DDETSPP 79 - 79-2024-01-22-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne HUET CECILIA 20



DDETSPP 79

79-2024-01-15-00003

Récépissé de déclaration de l'organisme de

services à la personne O'KELL SPORTS SANTE A

DOMICILE

DDETSPP 79 - 79-2024-01-15-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne O'KELL SPORTS SANTE A

DOMICILE 21



DDETSPP 79 - 79-2024-01-15-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne O'KELL SPORTS SANTE A

DOMICILE 22



DDETSPP 79 - 79-2024-01-15-00003 - Récépissé de déclaration de l'organisme de services à la personne O'KELL SPORTS SANTE A

DOMICILE 23



DDETSPP 79

79-2024-01-29-00004

Récépissé modificatif de déclaration de

l'organisme de services à la personne EIRL

LEITAO RITO

DDETSPP 79 - 79-2024-01-29-00004 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne EIRL LEITAO RITO 24



DDETSPP 79 - 79-2024-01-29-00004 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne EIRL LEITAO RITO 25



DDETSPP 79 - 79-2024-01-29-00004 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne EIRL LEITAO RITO 26



DDETSPP 79

79-2024-01-03-00003

Récépissé modificatif de déclaration de

l'organisme de services à la personne LEGAVRE

SOPHIE

DDETSPP 79 - 79-2024-01-03-00003 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne LEGAVRE SOPHIE 27



DDETSPP 79 - 79-2024-01-03-00003 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne LEGAVRE SOPHIE 28



DDETSPP 79 - 79-2024-01-03-00003 - Récépissé modificatif de déclaration de l'organisme de services à la personne LEGAVRE SOPHIE 29



DDETSPP 79

79-2023-12-28-00001

PREF79-EA323092216071

DDETSPP 79 - 79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 30



DDETSPP 79 - 79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 31



DDETSPP 79 - 79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 32



DDETSPP 79 - 79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 33



DDETSPP 79 - 79-2023-12-28-00001 - PREF79-EA323092216071 34



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00013

PREF79-EA324013014300-1

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00013 - PREF79-EA324013014300-1 35



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00013 - PREF79-EA324013014300-1 36



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00013 - PREF79-EA324013014300-1 37



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00013 - PREF79-EA324013014300-1 38



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00012

PREF79-EA324013014300-2

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00012 - PREF79-EA324013014300-2 39



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00012 - PREF79-EA324013014300-2 40



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00012 - PREF79-EA324013014300-2 41



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00012 - PREF79-EA324013014300-2 42



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00015

PREF79-EA324013014300-3

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00015 - PREF79-EA324013014300-3 43



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00015 - PREF79-EA324013014300-3 44



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00015 - PREF79-EA324013014300-3 45



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00015 - PREF79-EA324013014300-3 46



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00014

PREF79-EA324013014300-4

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00014 - PREF79-EA324013014300-4 47



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00014 - PREF79-EA324013014300-4 48



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00014 - PREF79-EA324013014300-4 49



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00014 - PREF79-EA324013014300-4 50



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00008

PREF79-EA324013014300-5

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00008 - PREF79-EA324013014300-5 51



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00008 - PREF79-EA324013014300-5 52



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00008 - PREF79-EA324013014300-5 53



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00008 - PREF79-EA324013014300-5 54



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00009

PREF79-EA324013014300-6

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00009 - PREF79-EA324013014300-6 55



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00009 - PREF79-EA324013014300-6 56



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00009 - PREF79-EA324013014300-6 57



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00009 - PREF79-EA324013014300-6 58



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00010

PREF79-EA324013014300-7

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00010 - PREF79-EA324013014300-7 59



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00010 - PREF79-EA324013014300-7 60



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00010 - PREF79-EA324013014300-7 61



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00010 - PREF79-EA324013014300-7 62



DDETSPP 79

79-2024-01-30-00011

PREF79-EA324013014300-8

DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00011 - PREF79-EA324013014300-8 63



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00011 - PREF79-EA324013014300-8 64



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00011 - PREF79-EA324013014300-8 65



DDETSPP 79 - 79-2024-01-30-00011 - PREF79-EA324013014300-8 66



DDETSPP 79

79-2024-01-25-00003

SET1_REPRO24012514220

DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 67



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 68



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 69



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 70



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00003 - SET1_REPRO24012514220 71



DDETSPP 79

79-2024-01-25-00004

SET1_REPRO24012514221

DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 72



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 73



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 74



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 75



DDETSPP 79 - 79-2024-01-25-00004 - SET1_REPRO24012514221 76



DDPN79

79-2024-01-19-00001

Arrêté de subdélégation de signature du 19

janvier 2024 relatif aux dépenses imputées au

Titre III du budget de l'Etat

DDPN79 - 79-2024-01-19-00001 - Arrêté de subdélégation de signature du 19 janvier 2024 relatif aux dépenses imputées au Titre III du

budget de l'Etat 77



DDPN79 - 79-2024-01-19-00001 - Arrêté de subdélégation de signature du 19 janvier 2024 relatif aux dépenses imputées au Titre III du

budget de l'Etat 78



DDPN79 - 79-2024-01-19-00001 - Arrêté de subdélégation de signature du 19 janvier 2024 relatif aux dépenses imputées au Titre III du

budget de l'Etat 79



DDT 79

79-2023-12-27-00003

Arrêté portant dérogation au schéma

départemental de gestion cynégétique

autorisant des opérations d'agrainage

DDT 79 - 79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental de gestion cynégétique autorisant des

opérations d'agrainage 80



DDT 79 - 79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental de gestion cynégétique autorisant des

opérations d'agrainage 81



DDT 79 - 79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental de gestion cynégétique autorisant des

opérations d'agrainage 82



DDT 79 - 79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental de gestion cynégétique autorisant des

opérations d'agrainage 83



DDT 79 - 79-2023-12-27-00003 - Arrêté portant dérogation au schéma départemental de gestion cynégétique autorisant des

opérations d'agrainage 84



DDT 79

79-2024-01-30-00006

Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de

la Baronnière à retourner une prairie permanente

sur la commune de Lezay sur une surface de 6,27

ha au lieu-dit "Les coins bruns"

DDT 79 - 79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la Baronnière à retourner une prairie permanente sur

la commune de Lezay sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" 85



DDT 79 - 79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la Baronnière à retourner une prairie permanente sur

la commune de Lezay sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" 86



DDT 79 - 79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la Baronnière à retourner une prairie permanente sur

la commune de Lezay sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" 87



DDT 79 - 79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la Baronnière à retourner une prairie permanente sur

la commune de Lezay sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" 88



DDT 79 - 79-2024-01-30-00006 - Arrêté préfectoral autorisant l'EARL La Ferme de la Baronnière à retourner une prairie permanente sur

la commune de Lezay sur une surface de 6,27 ha au lieu-dit "Les coins bruns" 89



DDT 79

79-2024-01-12-00002

Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave

BAILLARGEAU à retourner deux prairies

permanentes sur la Commune de Secondigny,

d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La

Rebertière"

DDT 79 - 79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la

Commune de Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" 90



DDT 79 - 79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la

Commune de Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" 91



DDT 79 - 79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la

Commune de Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" 92



DDT 79 - 79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la

Commune de Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" 93



DDT 79 - 79-2024-01-12-00002 - Arrêté préfectoral autorisant M. Gustave BAILLARGEAU à retourner deux prairies permanentes sur la

Commune de Secondigny, d'une surface de 2,15 ha, au lieu-dit "La Rebertière" 94



DDT 79

79-2024-01-15-00004

Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul

des compensations liées aux autorisations de

défrichement

DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 95



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 96



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 97



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 98



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 99



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 100



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 101



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 102



DDT 79 - 79-2024-01-15-00004 - Arrêté préfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de

défrichement 103



DDT 79

79-2024-01-12-00003

Arrêté préfectoral portant abrogation de

l'autorisation de détention d'un sanglier en

élevage d'agrément n° 79582

DDT 79 - 79-2024-01-12-00003 - Arrêté préfectoral portant abrogation de l'autorisation de détention d'un sanglier en élevage

d'agrément n° 79582 104



DDT 79 - 79-2024-01-12-00003 - Arrêté préfectoral portant abrogation de l'autorisation de détention d'un sanglier en élevage

d'agrément n° 79582 105



DDT 79 - 79-2024-01-12-00003 - Arrêté préfectoral portant abrogation de l'autorisation de détention d'un sanglier en élevage

d'agrément n° 79582 106



DDT 79

79-2024-01-12-00001

Arrêté préfectoral portant mise en demeure

Monsieur Jean-Luc BAUDRY - La Clairvaudière -

79360 MARIGNY

DDT 79 - 79-2024-01-12-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure Monsieur Jean-Luc BAUDRY - La Clairvaudière - 79360

MARIGNY 107



DDT 79 - 79-2024-01-12-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure Monsieur Jean-Luc BAUDRY - La Clairvaudière - 79360

MARIGNY 108



DDT 79 - 79-2024-01-12-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure Monsieur Jean-Luc BAUDRY - La Clairvaudière - 79360

MARIGNY 109



DDT 79

79-2024-01-15-00006

Arrêté préfectoral portant modification du

bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de CHIZÉ

DDT 79 - 79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau de l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de CHIZÉ 110



DDT 79 - 79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau de l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de CHIZÉ 111



DDT 79 - 79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau de l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de CHIZÉ 112



DDT 79 - 79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau de l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de CHIZÉ 113



DDT 79 - 79-2024-01-15-00006 - Arrêté préfectoral portant modification du bureau de l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de CHIZÉ 114



DDT 79

79-2024-01-18-00002

Arrêté préfectoral portant renouvellement du

bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de COULON

DDT 79 - 79-2024-01-18-00002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de COULON 115



DDT 79 - 79-2024-01-18-00002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de COULON 116



DDT 79 - 79-2024-01-18-00002 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de COULON 117



DDT 79

79-2024-01-29-00007

Arrêté préfectoral portant renouvellement du

bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de Saint Généroux

DDT 79 - 79-2024-01-29-00007 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de Saint Généroux 118



DDT 79 - 79-2024-01-29-00007 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de Saint Généroux 119



DDT 79 - 79-2024-01-29-00007 - Arrêté préfectoral portant renouvellement du bureau de l'association foncière d'aménagement

foncier agricole et forestier de Saint Généroux 120



DDT 79

79-2023-12-26-00003

l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la

Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de

Magné, les dispositions prévues par l�arrêté

interministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d�assainissement collectifs

DDT 79 - 79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux systèmes d�assainissement collectifs

121



DDT 79 - 79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux systèmes d�assainissement collectifs

122



DDT 79 - 79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux systèmes d�assainissement collectifs

123



DDT 79 - 79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux systèmes d�assainissement collectifs

124



DDT 79 - 79-2023-12-26-00003 - l'arrêté préfectoral portant mise en demeure à la Communauté d�Agglomération du Niortais de

respecter, pour le système d�assainissement de Magné, les dispositions prévues par l�arrêté interministériel du 21 juillet 2015 relatif

aux systèmes d�assainissement collectifs

125



DDT 79

79-2023-12-22-00005

Arrêté préfectoral portant dérogation

temporaire à l'arrêté du préfet de région

Nouvelle Aquitaine établissant le Programme

d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection

des eaux contre la pollution par les nitrates

d'origine agricole, du 12 juillet 2018 

DDT 79 - 79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine

établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine

agricole, du 12 juillet 2018 

126



DDT 79 - 79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine

établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine

agricole, du 12 juillet 2018 

127



DDT 79 - 79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine

établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine

agricole, du 12 juillet 2018 

128



DDT 79 - 79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine

établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine

agricole, du 12 juillet 2018 

129



DDT 79 - 79-2023-12-22-00005 - Arrêté préfectoral portant dérogation temporaire à l'arrêté du préfet de région Nouvelle Aquitaine

établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine

agricole, du 12 juillet 2018 

130



DIR ATLANTIQUE

79-2024-01-30-00007

Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30

janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers

courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération

du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des

routes Atlantique

DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

131



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

132



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

133



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

134



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

135



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

136



DIR ATLANTIQUE - 79-2024-01-30-00007 - Arrêté permanent n°2023-perm-ang-004 du 30 janvier 2024

réglementant la circulation au droit des chantiers courants et lors des interventions d'urgence

sur le réseau routier national hors agglomération du département des Deux-Sèvres

géré par la Direction interdépartementale des routes Atlantique

137



DREAL Nouvelle Aquitaine

79-2024-01-18-00001

Arrêté modificatif de l�arrêté n° 98-2021 DBEC

portant dérogation à l�interdiction de capture

ou d�enlèvement et de transport de spécimens

d�espèces animales protégées accordée à

Madame Justine ROY, chargée d�études

d�ALTIFAUNE, pour la capture ou l�enlèvement

et le transport de spécimens de chiroptères et

d�oiseaux dans le cadre du suivi mortalité de 3

parcs éoliens du département des Deux-Sèvres

DREAL Nouvelle Aquitaine - 79-2024-01-18-00001 - Arrêté modificatif de l�arrêté n° 98-2021 DBEC

portant dérogation à l�interdiction de capture ou d�enlèvement et de transport de spécimens d�espèces animales protégées

accordée à Madame Justine ROY, chargée d�études d�ALTIFAUNE, pour la capture ou l�enlèvement et le transport de spécimens de

chiroptères et d�oiseaux dans le cadre du suivi mortalité de 3 parcs éoliens du département des Deux-Sèvres

138



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté modificatif de l’arrêté n° 98-2021 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement et de transport de spécimens d’es-

pèces animales protégées accordée à Madame Justine ROY, chargée d’études d’ALTIFAUNE, pour la
capture ou l’enlèvement et le transport de spécimens de chiroptères et d’oiseaux dans le cadre

du suivi mortalité de 3 parcs éoliens du département des Deux-Sèvres

Ref. DBEC : n°009/2024

La Préfète des Deux-Sèvres

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-
14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du terri -
toire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 novembre 2023 nommant M. Vincent Jechoux, directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2023-12-22-00001 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signature à Vincent Je-
choux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2024-01-04-00002 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 98-2021 DBEC du 12 août 2021 portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlève-
ment et de transport de spécimens d’espèces animales protégées accordée à Madame Justine ROY,
chargée d’études d’ALTIFAUNE, pour la capture ou l’enlèvement et le transport de spécimens de chiro-
ptères et d’oiseaux dans le cadre du suivi  mortalité de 3 parcs éoliens du département des Deux-
Sèvres ;

VU les rapports des opérations menées en 2021 et 2022, transmis par la société 3D Energies ;
VU la demande de modification du 15 décembre 2023, complétée le 5 janvier 2024, formulée par Mme
Justine ROY, chargé d’études d’ALTIFAUNE, afin de prolonger les opérations de suivis en 2024, pour le
parc éolien « La Tourette 1 & 2 », dans le département des Deux-Sèvres ;

1/4
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CONSIDÉRANT que,  conformément à  l’article  L.  411-2  du  code de l’environnement,  il  n'existe  pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet, celle-ci étant la moins impactante sur les in-
dividus des espèces concernées ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est
réalisée dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation
des habitats naturels » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées
par la demande dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environne-
ment, le projet n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’envi-
ronnement ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la modification
L’arrêté  n° 98-2021 DBEC du 12 août 2021 est modifié comme suit :

Article 1 : Cette dérogation est accordée au bureau d’études ALTIFAUNE, 8 impasse de la Ville Dieu 79
400 Saint-Maixent l’école, représenté par Mme Justine Roy, cheffe de projets pour Altifaune, pour la
capture ou l’enlèvement et le transport de spécimens de chiroptères et d’oiseaux dans le cadre du suivi
mortalité  des  parcs  éoliens  « La  Tourette  1  &  2 »,  sur  la  commune  de  Paizay-le-Tort,  dans  le
département des Deux-Sèvres.  Le parc éolien La Tourette 1 et 2 (10 éoliennes) est exploité par 3D
ENERGIES.
Les 2 autres parcs ne font plus l’objet de la dérogation, à savoir « Les Raffauds 1 et 2 » sur la commune
d’Alloinay et « Les Galvestes » sur les communes de Bressuire, Boismé et Chanteloup.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :
• Justine ROY, cheffe de projet ALTIFAUNE
• Romain CHAZAL, chargé d’étude faune
• Camille CHATEAU, technicienne suivi parc éolien
• Emeline AUPY, technicienne suivi parc éolien

Article 3 : Description
Le suivi mortalité oiseaux et chiroptères est réalisé aux fréquences suivantes :

• La Tourette 1 et 2 : suivis de janvier à décembre 2024
▪ 1 passage/semaine de janvier à juillet et de novembre à décembre
▪ 2 passages/semaine d'août à octobre
▪ soit 65 passages sur l’année
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Les cadavres des chauves-souris découvertes sont envoyés au Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges
pour analyses après identification.

Article 4 : Période d’intervention
La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2024.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compé-
tent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un recours  administratif  gracieux auprès  de Madame la Préfète  des  Deux-
Sèvres. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif
préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE 3 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires des
Deux-Sèvres, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et notifié au pétitionnaire.

Niort, le 18 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
pour le directeur régional et par subdélégation

Vincent DORDAIN
Adjoint au chef de département connaissance,

biodiversité et espèces
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et de leurs
habitats relatif à la création d’une déchetterie sur la commune de Sainte-Gemme

dans le département des Deux-Sèvres.

La Préfète des Deux-Sèvres

Ref. DBEC : n°016/2024

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 161-1, L. 163-1, L.163-5, L. 171.1 à L.
171-12, L.411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés sur
le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur pro-
tection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 novembre 2023 nommant M. Vincent Jechoux, directeur régional de l’envi-
ronnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2023-12-22-00001 du 22 décembre 2023 donnant délégation de signature à Vincent Je-
choux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2024-01-04-00002 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la Communauté de
communes du Thouarsais le 12 septembre 2023, et modifiée le 26 décembre 2023 pour prendre en
compte les remarques du CSRPN ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 16 novembre 2023 ;

VU la consultation du public menée du 2 au 17 novembre 2023 via le site internet de la DREAL Nou-
velle-Aquitaine.
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CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-
1, sont possibles à condition qu’il n'existe pas d’autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et que le projet s’inscrit dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour
d'autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des
motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le choix du site a été décidé lors de l’élaboration du PLUi, au regard du maillage
territorial  des déchetteries,  de la  situation barycentrique de la parcelle  vis-à-vis  des  populations  à
desservir et de la nature du site composée de milieux agricoles peu fertiles, avec un socle granitique
affleurant, ainsi il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces visées par la demande dans leur
aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de réduction et de compensation
mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que le projet de gestion des déchets aura des conséquences bénéfiques pour l’environnement
grâce au tri et au traitement des déchets (la déchetterie permettra de stocker un volume total de déchets non
dangereux de 553 m³, soit 180 m³ de déchets verts avec broyage, 60 m³ de gravats, 60 m³ de bois, 1 m³ d’huiles
alimentaires et 12 m³ en point d’apport volontaire), et qu’il présente à ce titre une raison impérative d’intérêt
public majeur.

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1. Bénéficiaire et objet de la dérogation

Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est  la  Communauté  de  communes  du  Thouarsais – 4,  rue  de  la
Trémoïlle 79100 Thouars – dans le cadre du projet d’aménagement d’une déchetterie sur la commune
de Sainte-Gemme, dans le département des Deux-Sèvres.

Article 2. Nature de la dérogation

Dans le cadre du projet d’aménagement d’une déchetterie à Sainte-Gemme, tel que présenté dans le
dossier de demande de dérogation déposé le 12 septembre 2023 puis modifié le 26 décembre 2023,
suite à l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel, le bénéficiaire est autorisé, sous
réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de :

a) Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes     :  

• Crapaud calamite (Epidalea calamita)

b) Capture ou enlèvement suivi d’un relâcher des espèces animales protégées suivantes     :  
• Crapaud calamite (Epidalea calamita)
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• Complexe des grenouilles vertes (Pelophylax sp)
• Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)
• Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
• Rainette verte (Hyla arborea)
• Triton crêté (Triturus cristatus)
• Triton palmé (Lissotriton helveticus)

Les impacts relèvent principalement :
• de la destruction ou l’altération de 400 m² d’habitats favorables au Crapaud calamite ;
• de la capture pour sauvetage de 6 espèces d’amphibiens.

Lors des suivis post-implantation, des captures d’amphibiens peuvent être nécessaires pour déterminer
les espèces (cf article 6.1 suivant).

Article 3. Période d’intervention

La dérogation est délivrée à compter de la date de signature du présent arrêté. Elle est accordée 
jusqu’au 31 décembre 2024, et sur la durée d’exploitation pour ce qui relève des captures liées aux 
suivis post-implantation prescrits à l’article 6 du présent arrêté.

Article 4. Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation,
et d’accompagnement, conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 12 septembre
2023 puis modifié le 26 décembre 2023, suite à l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le  bénéficiaire  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  que  les  mesures  prescrites  soient
communiquées aux entreprises qui réalisent les opérations d’aménagement. Il s’assure, en outre, que
ces mesures sont respectées.

Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de
respect de l’environnement.

Article 4.1 - Mesure d’évitement

E1  : évitement des zones de reproduction du Crapaud calamite et d’alimentation de l’avifaune

La zone de reproduction du Crapaud calamite, localisée au sud de la zone du projet est évitée (voir
carte ci-dessous). Elle est mise en défens par un balisage entourant la zone.

Cette zone est également identifiée comme site d’alimentation pour les oiseaux.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier vérifie le dispositif de mise en défens du
secteur évité, ainsi que son bon état et son efficience pendant toute la durée des travaux.

Avant le démarrage des travaux, le pétitionnaire transmet à la DREAL/SPN, à la DDT79 et à l’OFB SD79
un plan de masse du chantier identifiant clairement les zones évitées.
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Article 4.2 - Mesures de réduction

R1  : Sauvetage de spécimens d’amphibiens

Avant  la  reprise  des  travaux  d’aménagement de la  déchetterie,  un  écologue  parcourt  la  zone  du
chantier pour vérifier l’absence d’amphibiens, en particulier les zones de sauvetage ciblées (cf carte ci-
dessous) pour lesquelles il est envisagé une destruction de l’habitat. En cas de découverte d’individus, il
procède à la  capture puis  au déplacement des individus  trouvés jusqu’aux milieux récepteurs.  Les
milieux récepteurs sont identifiés dans la zone sud du périmètre du projet (zone évitée, voir mesure E1)
et comprennent également la mare située au sud-ouest du site (cf carte ci-dessous).

Afin de s’assurer de l’efficacité de la mesure, l’action de sauvetage est accompagnée d’un dispositif
anti-retour, installé autour des zones devant être détruites dans le cadre du projet, afin d’éviter leur
recolonisation  avant  la  fin  des  aménagements  (voir  mesure  R3  –  Mise  en  place  de  barrière  anti-
franchissement).

Toutes  les  mesures  d’hygiène  nécessaires  sont  mises  en  place  pour  éviter  la  transmission  de  la
chytridiomycose, maladie émergente qui attaque les substances cornées de la peau des amphibiens. Il
s’agit  notamment de désinfecter  l’ensemble du matériel  qui  est  utilisé,  à  l’aide d’une  solution de
Virkon®. Par ailleurs, pour la manipulation des amphibiens, des gants jetables non poudrés sont utilisés.

Un bilan détaillé de l’opération de capture / déplacement est établi et transmis à la DREAL/SPN, dans
les deux mois suivants la fin de l’opération et au plus tard le 31 décembre 2024.

Les opérations de capture sont uniquement localisées dans l’emprise du projet tel que cartographié ci-
dessous.
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R2  : Adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités écologiques

Les travaux d’aménagement sont réalisés en dehors de la période de reproduction des amphibiens,
soit entre le 15 octobre 2023 et le 31 mars 2024 ou entre le 15 septembre et le 31 décembre 2024.

Le bénéficiaire informe les services de la DREAL/SPN, de la DDT79 et de l'OFB SD79 du démarrage des
travaux, avant leur commencement et leur fournit le planning prévisionnel du chantier.

À l'issue des travaux, un compte-rendu des opérations menées est établi et transmis à la DREAL/SPN,
dans les deux mois suivants la fin de l’opération et au plus tard le 31 décembre 2024.

R3  : Mise en place d’une barrière anti-franchissement

Un dispositif anti-franchissement est installé autour du site de la déchetterie et le long des deux côtés
de la  route RD28,  pour empecher  la  dispersion et  le  passage des  amphibiens  dans ces  zones.  Un
dispositif de guidage est également mis en place vers un fossé souterrain traversant la départementale,
garantissant une traversée en sécurité.

Les  barrières  anti-franchissement  et  le  dispositif  de  guidage  sont  installés  avant  la  période  de
reproduction des amphibiens, soit avant le 31 mars 2024 ou entre le 15 septembre et le 31 décembre
2024, sous le controle d'un écologue. Ils sont entretenus et vérifiés régulièrement par un écologue
pendant  toute  la  durée  d'exploitation  de  la  déchetterie  et  doivent  empêcher  la  pénétration  des
amphibiens dans le périmètre de la déchetterie et le passage sur la route RD28.

La gestion, l'entretien et le suivi de ces dispositif sont décris dans le plan de gestion (prescrit à l'article
5 suivant), qui précise également les modalités de compte-rendu et de bilan de ces opérations.
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Article 4.3 - Mesures de compensation

C1  : Gestion favorable pour le Crapaud calamite des dépressions humides

Les dépressions humides localisées au sud du site (cf carte ci-dessous) et colonisées par des amphi-
biens, en particulier le Crapaud calamite, sont gérées favorablement pendant toute la durée d’exploi-
tation de la déchetterie, afin de permettre au cortège d’amphibiens des milieux pionniers d’y trouver
des habitats favorables à la reproduction, sur une surface totale minimale de 3 000 m².

Les sites protégés sont marqués et entourés de grillage avertisseur et de panneaux, afin de prévenir
toute intrusion.

La gestion, l’entretien et le suivi des dépressions humides sont décris dans le plan de gestion (prescrit à
l'article 5 suivant), qui précise également les modalités de compte-rendu et de bilan de ces opérations.
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C2 : Création d’habitats favorables au repos des amphibiens

Des tas de pierre sont disposés sur le secteur évité au sud (cf carte ci-dessous), afin de fournir des
habitats de repos aux amphibiens à proximité de leur lieu de reproduction. Les abris sont créés avant
la période d’hivernage des animaux, et au plus tard avant le 1er septembre 2024. À minima, 2 tas de
pierres sont mis en place, à partir de matériaux issus directement du site.

L'aménagement, l'entretien et le suivi  des habitats favorables au repos des amphibiens sont décris
dans le plan de gestion (prescrit à l'article 5 suivant), qui précise également les modalités de compte-
rendu et de bilan de ces opérations.

C5 : Améliorer la connectivité des zones de reproduction par l’adoucissement des pentes

Les pentes des grands merlons de terre entourant la zone évitée (mesure E1) sont adoucies à certains
endroits  pour permettre aux individus d'amphibiens de disperser  vers les points d’eau alentour et
d'empecher leur accès vers la déchetterie. L'écologue en charge du suivi du chantier définit  les pentes
et les zones d'intervention.

Ces travaux sont effectués hors de la période sensible pour la reproduction des amphibiens, soit entre
le 15 octobre et le 31 mars 2024 ou entre le 15 septembre et le 31 décembre 2024.

L'aménagement, la restauration, l'entretien et le suivi de la connectivité sont décris dans le plan de
gestion (prescrit à l'article 5 suivant), qui précise également les modalités de compte-rendu et de bilan
de ces opérations.

C3 : Plantation de haies bocagères

Un linéaire d’environ 200 m de haies est planté autour du site afin de reconstituer des corridors de
déplacement pour les amphibiens et des habitats pour les oiseaux (cf carte ci-dessous). Les plantations
de haies sont effectuées entre le 15 novembre 2024 et le 31 janvier 2025, en utilisant des essences
locales  que l’on retrouve  dans les  haies  du secteur.  Les  espèces utilisées  sont  indigènes,  d’origine
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locale,  préférentiellement  de  la  marque  « Végétal  local »  ou  marque  équivalente  -  cf.  référentiel
technique  pour  la  récolte/production  -  et  adaptées  aux  conditions  stationnelles  locales,  selon  les
préconisations  disponibles  sur  le  site  de  l’Observatoire  de  la  Biodiversité  Végétale
(https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation)  et  notamment  le  module  d’aide  au  choix  d’espèces
végétales indigènes à implanter (https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes).

La  protection des  plants  ainsi  que le  paillage utilisé  sont  tous  respectueux  de l’environnement et
biodégradables.  Le pétitionnaire doit assurer  la bonne implantation des arbres par un suivi  adapté
pendant les trois premières années.

La plantation, la gestion et le suivi des haies sont décris dans le plan de gestion (prescrit à l'article 5
suivant), qui précise également les modalités de compte-rendu et de bilan des opérations.

C4 : Achat de foncier dédié à la préservation de la biodiversité

La Communauté de Communes du Thouarsais a acquis deux parcelles proches du projet, pour une
surface totale de 4 160 m2 (cf. Carte ci-dessous). Ces parcelles sont constituées d’un milieu herbacé sur
sol sec et entourées de haies de différentes strates.

La gestion adaptée de ces parcelles est définie et intégrée au plan de gestion (prescrit à l'article 5
suivant),  concernant  notamment  la  période  de  fauche,  les  objectifs  de  conservation  et  modalités
d'entretien  des  haies  qui  en  découlent,  (etc.)  afin  de  conserver  des  milieux  favorables  au
développement de la faune et de la flore.

Le plan de gestion (prescrit à l'article 5 suivant) précise les suivis à réaliser sur ces parcelles, ainsi que
les modalités de compte-rendu et de bilan écologique.
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C6 : Restauration de la mare, au sud-ouest du projet

Les  abords de la  mare,  localisée au sud-ouest  du projet de déchetterie  (cf  carte  ci-dessous),  sont
débroussaillés pour apporter de la lumière et restaurer un habitat favorable à plusieurs espèces de
flore, dont la Ranunculus ophioglossifolius. Ces travaux sont effectués entre le 1er octobre 2023 et le 31
mars 2024.

La restauration, l'entretien périodique et le suivis de la mare et de ses abords sont définis dans le plan
de gestion (prescrit à l'article 5 suivant),  en fonction des espèces d'amphibiens ciblées. Le plan de
gestion précise également les modalités de compte-rendu et de bilan de ces opérations.
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Article 4.4 - Mesure d’accompagnement

A1  : Signalisation routière sur RD 28 pour le passage d’amphibiens

Le réseau de mares favorables aux amphibiens est traversé par la route RD 28. Il est donc probable que
ceux-ci tentent de franchir la route lors des transits. En complément de la mesure R3 (mise en place de
barrière anti-franchissement le long de la route) et afin d'inciter les automobilistes à ralentir et à être
vigilants, des panneaux sont installés de part et d'autre de la zone de franchissement. Ces panneaux
sont installés avant la saison de reproduction, et au plus tard avant le 30 juin 2024.

Synthèse cartographique des différents zonages ERC :
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Article 4.5 - Géolocalisation des mesures de compensation

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes  les  informations  nécessaires  à  la  bonne tenue  de  l’outil  de  géolocalisation  des  mesures  de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). Les données relatives aux mesures d’évitement,
de réduction et d’accompagnement peuvent aussi y être jointes.
À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  via  l’adresse  e-mail  :
geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr,  les  éléments  listés  ci-dessous,  au  plus  tard  1  an
après la notification du présent arrêté :

 une fiche « projet » ;✗
 une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites ;✗
 une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le sys✗ -

tème de projection L93/RGF93 (EPSG : 2154), et dont les données attributaires comportent a mi-
nima un champ identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (exemple :
nom de la mesure, numéro de la fiche mesure).

L’ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-environ-
nementalespar-a10758.html

(ou saisir « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet de la DREAL NA).

Article 4.6 – Démarrage, suivi et encadrement des mesures compensatoires

La date de démarrage des travaux compensatoires est transmise à la DREAL/SPN, au moins 1 mois
avant leur début.

Le suivi et l'encadrement des travaux de gestion écologique, sont assurés par un écologue pendant
toute la durée des travaux. Les travaux compensatoires font l'objet d’un compte-rendu de chantier qui
est transmis à la DREAL/SPN, dans le mois qui suit leur achèvement.

Article 5. Plan de gestion

Le pétitionnaire transmet à la DREAL/SPN pour validation, dans un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté, un plan de gestion qui concerne l’ensemble des surfaces concernées par
les mesures de compensation prescrites à l’article 4.3 du présent arrêté. La gestion conservatoire de
ces surfaces est assurée sur la durée d’exploitation du site, à minima sur 30 ans à compter de la mise en
œuvre des mesures.

Le document est produit par la Communauté de Communes du Thouarsais, avec l’accompagnement
de l’association Deux-Sèvres Nature Environnement et/ou d’un écologue qualifié.

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux de chaque secteur et
de  l’objectif  recherché  pour  chacune  des  mesures,  la  ou  les  espèces  visées,  le  calendrier  des
interventions envisagées, la gestion et l’entretien des différents milieux, ainsi que les modalités de suivis
(prescrites à l’article 6 suivant).
Les  opérations  de  restauration,  de  gestion  conservatoire  et  d’entretien  (dates  d’intervention,
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modalités...) sont consignées dans un cahier d’entretien propre à chacun des secteurs et des mesures
visés, en complément du plan de gestion.
Le plan de gestion contient une analyse du gain écologique attendu au regard des impacts résiduels sur
le Crapaud calamite et de ses habitats, et à l'issue du plan un bilan du gain écologique constaté. Les
mesures  mises en place doivent  compenser  à minima les impacts  résiduels  identifiés  dans l'étude
d'impact.
Le plan de gestion intègre la surveillance et la gestion des espèces exotiques envahissantes invasives.
Le rapport de mise en œuvre du plan de gestion est transmis annuellement à la DREAL/SPN, avant le 31
mars de l’année n+1, pendant les trois années suivant sa première mise en place, puis lors de chaque
renouvellement du plan de gestion, trois mois avant ce renouvellement et au plus tard, avant le 31
décembre de la dernière année du plan de gestion.
Le plan de gestion est décliné deux fois par période de 5 ans, puis par période de 10 ans jusqu’à la fin
d'exploitation de la déchetterie, à minima 30 ans à compter de la mise en œuvre des mesures. Chaque
nouveau  plan  de  gestion  intégre  les  résultats  des  suivis  et  bilans  précédents,  pour  proposer  les
adaptations nécessaires à l'efficacité de la compensation (voir prescriptions article 6 suivant).

Chaque nouveau plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN pour validation.

A l'issue du premier plan de gestion de 5 ans, si le bilan des résultats des suivis (prescrits à l'article 6
suivant) et le gain écologique ne s'avèrent pas suffisants,  notamment pour le Crapaud calamite, le
pétitionnaire propose à la DREAL/SPN d'autres mesures compensatoires.

Article 6. Mesures de suivis

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  suivis  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation déposé le 12 septembre 2023 puis modifié le 26 décembre 2023 suite à l’avis
du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel,  notamment  la  mesure  A2  de  suivi  des
populations des espèces patrimoniales.

Le suivi  écologique  des  secteurs  d’impact  et  de  compensation  doit  permettre  d'apprécier  avec
précision, sur une période équivalente à celle de la durée de l’exploitation de déchetterie, l'efficience
de l'ensemble des mesures mises en œuvre sur les espèces concernées par le projet.

L’objectif du suivi est d’assurer :
• l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en place ;
• la veille et la lutte contre le développement des espèces invasives au niveau de la déchetterie

et des emprises de compensation ;
• une meilleure connaissance de la fonctionnalité du site, en lien avec les compensations.

Les suivis, les protocoles utilisés sont précisés dans le plan de gestion et sont mis en place dès 2024.

Le  compte-rendu  détaillé  des  suivis,  comprenant  notamment  les  données  naturalistes  récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne
de suivi (au plus tard le 31 décembre de l’année du suivi).

Le  bilan  des  suivis  réalisés  est  établi  avant  chaque renouvellement de plan  de gestion,  prescris  à
l’article 5 ci-avant. Il est envoyé à la DREAL/SPN au moins trois mois avant la date de renouvellement
du plan de gestion et permet d’orienter les actions à mettre en place lors du nouveau plan de gestion.
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Article 6.1 - Capture pour identification d’individus d’amphibiens lors des suivis

Les captures et manipulations nécessaires pour réaliser les suivis des populations d’amphibiens ne sont
qu’exceptionnelles ; en effet la recherche des amphibiens se fait généralement par détection visuelle
(adulte,  ponte)  et  par  l’écoute  du chant  des  mâles  pour  ce  qui  concerne  les  Anoures.  S’agissant
d’animaux  aux  mœurs  nocturnes,  les  passages  se  font  de nuit  autour  des  points  d’eau  lors  de la
période de reproduction, au printemps. L’utilisation d’une source lumineuse est parfois nécessaire et
peut causer le dérangement des espèces. La détermination de certains individus peut nécessiter une
capture à l’épuisette afin d’observer les critères discriminants.

Toutes  les  mesures  d’hygiène  nécessaires  sont  mises  en  place  pour  éviter  la  transmission  de  la
chytridiomycose, maladie émergente qui attaque les substances cornées de la peau des amphibiens. Il
s’agit  notamment de désinfecter  l’ensemble du matériel  qui  est  utilisé,  à  l’aide d’une  solution de
Virkon®. Par ailleurs, pour la manipulation des amphibiens, des gants jetables non poudrés sont utilisés.

Le  compte-rendu  détaillé  des  suivis,  comprenant  notamment  les  données  naturalistes  récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne
de suivi (au plus tard le 31 décembre de l’année du suivi).

Article 7. Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents et informations suivants :
• la date de démarrage des travaux (art. 4.2),
• le planning prévisionnel du chantier et le compte-rendu des travaux, à leur achévement  (art. 4.2),
• le plan masse du projet et les zones évitées (art. 4.1),
• le compte-rendu des opérations de sauvetage d'amphibiens, à l'issue de ces opérations (art. 4.2),
• les  données  de  géolocalisation  des  mesures  de  compensation,  au  plus  tard  1  an  après  la

notification du présent arrêté (art. 4.5),
• la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 4.6),
• le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 4.6),
• le plan de gestion, 6 mois après la notification de l'arrêté (art. 5),
• le rapport de mise en oeuvre du plan de gestion, tous les ans pendant les trois premières années

puis à chaque renouvellement du plan de gestion, trois mois avant sa date échéance  (art. 5),
• les actualisations du plan de gestion (art. 5),
• le  récépissé  de  versement  sur  l’espace  de  dépôt  DEPOBIO  (https://depot-legal-

biodiversite.naturefrance.fr/) des  données  brutes  de  biodiversité  acquises  à  l'occasion  de  la
constitution du dossier de demande de dérogation, sans délai à compter de la notification du
présent arrêté,

• le compte-rendu détaillé après chaque opération de suivi, au plus tard le 31 décembre de l’année
du suivi (art. 6),

• le  bilan des  suivis  réalisés sur  la période de chaque plan de gestion,  trois  mois avant la  date
échéance du plan de gestion (art.6),

• le  récépissé  de  versement,  sur  l’espace  de  dépôt  DEPOBIO  (https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/),  des données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la
décision administrative à l'occasion du suivi des impacts et des mesures compensatoires, au plus

13/15

DREAL Nouvelle Aquitaine - 79-2024-01-25-00002 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de destruction d�espèces protégées et

de leurs

habitats relatif à la création d�une déchetterie sur la commune de Sainte-Gemme dans le département des Deux-Sèvres.

156



tard le 31 décembre de l’année de suivi.

Article 8. Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

Article 9. Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant
l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs
habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents
sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses consé-
quences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’ac-
tivité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 10. Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux
ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les tra-
vaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels, documentaires et cartographiques. Le pé-
titionnaire permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences  utiles  pour  constater  l'exécution  des  présentes  prescriptions,  dans  le  respect  des
consignes de sécurité du site.

Article 11. Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers (par courrier)
ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr),

– soit, préalablement, d’un recours gracieux auprès de la Préfète des Deux-Sèvres. Dans ce cas, la déci-
sion de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet,
avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Article 12. Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres et le Directeur régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des
Deux-Sèvres et notifié au pétitionnaire et dont une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Directeur départemental des Territoires des Deux-Sèvres,
• Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
• Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-

Sèvres,
• Monsieur le Directeur de FAUNA.

Niort, le 25 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional et par subdélégation
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PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00009 - AP - BANQUE DE FRANCE - NIORT - 20090237 - 121223 187



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00009 - AP - BANQUE DE FRANCE - NIORT - 20090237 - 121223 188



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00040

AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 189



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 190



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 191



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 192



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00040 - AP - COMMUNE DE CERIZAY - 121223- 20210105 193



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00018

AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 -

121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223 194



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223 195



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223 196



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223 197



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00018 - AP - COMMUNE SAUZE VAUSSAIS - 20150191 - 121223 198



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00025

AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY -

121223 - 20170046

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223 - 20170046 199



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223 - 20170046 200



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223 - 20170046 201



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223 - 20170046 202



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00025 - AP - CRECHES DES LUCIOLES - PARTHENAY - 121223 - 20170046 203



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00033

AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA -

SOUVIGNE 20230330 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA - SOUVIGNE 20230330 - 121223 204



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA - SOUVIGNE 20230330 - 121223 205



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA - SOUVIGNE 20230330 - 121223 206



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA - SOUVIGNE 20230330 - 121223 207



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00033 - AP - DUMAS SARL DISCOTHEQUE HACIENDA - SOUVIGNE 20230330 - 121223 208



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00034

AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 209



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 210



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 211



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 212



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00034 - AP - EARL VION - CERIZAY - 20230333 - 121223 213



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00003

AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT -

20230275 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT - 20230275 - 121223 214



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT - 20230275 - 121223 215



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT - 20230275 - 121223 216



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT - 20230275 - 121223 217



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00003 - AP - ELECTRA - STATION ESSENCE - NIORT - 20230275 - 121223 218



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00011

AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 219



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 220



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 221



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 222



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00011 - AP - EMBRUNMAN - NIORT - 20230326 - 121223 223



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00019

AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116

- 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 - 121223 224



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 - 121223 225



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 - 121223 226



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 - 121223 227



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00019 - AP - GARAGE DE LA POSTE - PERIGNE - 20180116 - 121223 228



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00008

AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188

- 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 - 121223 229



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 - 121223 230



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 - 121223 231



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 - 121223 232



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00008 - AP - GARAGE NAFFRICHOUX - NIORT - 20230188 - 121223 233



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00027

AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES -

20230317 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 - 121223 234



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 - 121223 235



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 - 121223 236



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 - 121223 237



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00027 - AP - HOTEL IBIS aire autoroute - AIFFRES - 20230317 - 121223 238



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00028

AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE -

AIFFRES - 20230318

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE - AIFFRES - 20230318 239



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE - AIFFRES - 20230318 240



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE - AIFFRES - 20230318 241



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE - AIFFRES - 20230318 242



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00028 - AP - HRC Aire de poitou charente nord ARCHE - AIFFRES - 20230318 243



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00026

AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL -

AIFFRES - 121223 - 20230316

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL - AIFFRES - 121223 - 20230316 244



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL - AIFFRES - 121223 - 20230316 245



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL - AIFFRES - 121223 - 20230316 246



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL - AIFFRES - 121223 - 20230316 247



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00026 - AP - HRC Aire de Poitou-Charentes Nord PAUL - AIFFRES - 121223 - 20230316 248



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00037

AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313

121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223 249



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223 250



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223 251



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223 252



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00037 - AP - ITEP DE LA ROUSILLE - NIORT - 20230313 121223 253



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00016

AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR

BELLE - 20230272 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE - 20230272 - 121223 254



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE - 20230272 - 121223 255



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE - 20230272 - 121223 256



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE - 20230272 - 121223 257



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00016 - AP - L ATELIER DES GOURMANDS - CELLES SUR BELLE - 20230272 - 121223 258



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00024

AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY -

20230183 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY - 20230183 - 121223 259



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY - 20230183 - 121223 260



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY - 20230183 - 121223 261



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY - 20230183 - 121223 262



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00024 - AP - L'ENVERS DU CASTILLE - PARTHENAY - 20230183 - 121223 263



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00029

AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 -

121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 264



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 265



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 266



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 267



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 268



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 269



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00029 - AP - LA POSTE - CELLES SUR BELLE - 20230321 - 121223 270



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00032

AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 271



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 272



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 273



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 274



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00032 - AP - LIDL - AIFFRES - 20140005 - 121223 275



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00039

AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 276



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 277



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 278



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 279



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00039 - AP - M3 - LA CRECHE- 20230291 - 121223 280



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00012

AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 -

121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223 281



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223 282



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223 283



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223 284



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00012 - AP - MAGIC FLONFLON - NIORT - 20230334 - 121223 285



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00035

AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 -

121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 - 121223 286



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 - 121223 287



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 - 121223 288



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 - 121223 289



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00035 - AP - MAIRIE COLLEC TERRI CIRIERES - 20230335 - 121223 290



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00004

AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT -

20230287 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 - 121223 291



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 - 121223 292



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 - 121223 293



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 - 121223 294



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00004 - AP - MENUISERIES NIORTAISE - NIORT - 20230287 - 121223 295



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00020

AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE -

20230278 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 - 121223 296



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 - 121223 297



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 - 121223 298



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 - 121223 299



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00020 - AP - MONDIAL RELAY - AZAY LE BRULE - 20230278 - 121223 300



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00038

AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 301



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 302



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 303



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 304



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00038 - AP - NETATWORK - NIORT - 20230332 - 121223 305



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00031

AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 306



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 307



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 308



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 309



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00031 - AP - O VERRUYES - 20230328 - 121223 310



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00030

AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE -

20230325 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 - 121223 311



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 - 121223 312



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 - 121223 313



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 - 121223 314



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00030 - AP - PHARMACIE DE LA POSTE - MELLE - 20230325 - 121223 315



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00006

AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 316



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 317



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 318



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 319



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00006 - AP - PN LAVERIE - THOUARS - 20230288 - 121223 320



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00023

AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN

DEYRANCON - 20230292 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON - 20230292 121223 321



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON - 20230292 121223 322



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON - 20230292 121223 323



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON - 20230292 121223 324



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00023 - AP - SARL GARAGE MARTINEAU - PRIN DEYRANCON - 20230292 121223 325



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00010

AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY -

20230315 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY - 20230315 - 121223 326



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY - 20230315 - 121223 327



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY - 20230315 - 121223 328



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY - 20230315 - 121223 329



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00010 - AP - SARL POCAZO 437 AVENUE - CHAURAY - 20230315 - 121223 330



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00015

AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 331



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 332



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 333



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 334



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00015 - AP - SARL RIBOT PRO ET CIE - MELLE - 20230271 335



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00036

AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 336



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 337



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 338



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 339



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00036 - AP - SHOP2NIGHT - NIORT - 20230306 - 121223 340



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00005

AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 341



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 342



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 343



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 344



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00005 - AP - SOLIVEG - THOUARS - 20230279 - 121223 345



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00017

AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE -

20230273 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273 - 121223 346



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273 - 121223 347



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273 - 121223 348



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273 - 121223 349



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00017 - AP - SPANESI FRANCE - CELLES SUR BELLE - 20230273 - 121223 350



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00013

AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 351



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 352



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 353



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 354



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00013 - AP - SUPER U - NIORT - 20170012 - 121223 355



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2023-12-12-00002

AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 356



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 357



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 358



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 359



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2023-12-12-00002 - AP AUTO 44 - NIORT - 20230269 - 121223 360



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-23-00004

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la

conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur

Daniel BONNEAU

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00004 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Daniel BONNEAU

361



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00004 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Daniel BONNEAU

362



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00004 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Daniel BONNEAU

363



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-23-00005

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la

conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur

Michel DOMINAULT

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Michel DOMINAULT

364



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Michel DOMINAULT

365



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément

au titre du contrôle médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Michel DOMINAULT

366



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-23-00003

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l�agrément au titre du contrôle médical de

l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur

Ignace BAKEKOLO

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00003 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément au titre du contrôle

médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Ignace BAKEKOLO

367



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00003 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément au titre du contrôle

médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Ignace BAKEKOLO

368



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00003 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l�agrément au titre du contrôle

médical de l�aptitude à la conduite des conducteurs et des

candidats au permis de conduire du Docteur Ignace BAKEKOLO

369



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-31-00002

Arrêté temporaire règlementation de la

circulation entre les échangeurs n° 33 de

Granzay Gript 79 sur l'A10 et le noeud

autoroutier A10/A837

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00002 - Arrêté temporaire règlementation de la circulation entre les échangeurs n° 33

de Granzay Gript 79 sur l'A10 et le noeud autoroutier A10/A837 370



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00002 - Arrêté temporaire règlementation de la circulation entre les échangeurs n° 33

de Granzay Gript 79 sur l'A10 et le noeud autoroutier A10/A837 371



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00002 - Arrêté temporaire règlementation de la circulation entre les échangeurs n° 33

de Granzay Gript 79 sur l'A10 et le noeud autoroutier A10/A837 372



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-31-00001

Arrêté temporaire réglementation de la

circulation entre les échangeurs n°33 de Granzay

Gript 79 et l'échangeur n°34 de Saint Jean

d'Angély su rl'A10

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00001 - Arrêté temporaire réglementation de la circulation entre les échangeurs n°33

de Granzay Gript 79 et l'échangeur n°34 de Saint Jean d'Angély su rl'A10 373



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00001 - Arrêté temporaire réglementation de la circulation entre les échangeurs n°33

de Granzay Gript 79 et l'échangeur n°34 de Saint Jean d'Angély su rl'A10 374



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-31-00001 - Arrêté temporaire réglementation de la circulation entre les échangeurs n°33

de Granzay Gript 79 et l'échangeur n°34 de Saint Jean d'Angély su rl'A10 375



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-24-00001

Arrêté portant modifications statutaires de

l'Association Syndicale Autorisée (ASA) du plan

d'eau du Thouet

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 376



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 377



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 378



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 379



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 380



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 381



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-24-00001 - Arrêté portant modifications statutaires de l'Association Syndicale Autorisée

(ASA) du plan d'eau du Thouet 382



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00004

Arrêté portant réquisition des médecins du

secteur de Thouars pour assurer la Permanence

Des Soins Ambulatoires pour le Docteur

Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12

h à 20 h et de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00004 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12 h à 20 h et de 20 h à 24 h 383



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00004 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12 h à 20 h et de 20 h à 24 h 384



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00004 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12 h à 20 h et de 20 h à 24 h 385



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00004 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le samedi 3 février 2024 de 12 h à 20 h et de 20 h à 24 h 386



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00003

Arrêté portant réquisition des médecins du

secteur de Thouars pour assurer la Permanence

Des Soins Ambulatoires pour le Docteur

Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de

20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00003 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de 20 h à 24 h 387



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00003 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de 20 h à 24 h 388



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00003 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de 20 h à 24 h 389



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00003 - Arrêté portant réquisition des médecins du secteur de Thouars pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Marie-Lise MINOT le vendredi 2 février 2024 de 20 h à 24 h 390



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00009

Arrêté portant réquisition des médecins libéraux

du secteur de NIORT Centre pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février

2024 de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00009 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de NIORT Centre

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février 2024 de 20 h à 24 h 391



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00009 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de NIORT Centre

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février 2024 de 20 h à 24 h 392



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00009 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de NIORT Centre

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février 2024 de 20 h à 24 h 393



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00009 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de NIORT Centre

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Olivier PAQUIN le vendredi 23 février 2024 de 20 h à 24 h 394



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00007

Arrêté portant réquisition des médecins libéraux

du secteur de Parthenay pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février

2024 de 8 h à 20 h et de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00007 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février 2024 de 8 h à 20 h et de

20 h à 24 h

395



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00007 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février 2024 de 8 h à 20 h et de

20 h à 24 h

396



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00007 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février 2024 de 8 h à 20 h et de

20 h à 24 h

397



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00007 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le dimanche 25 février 2024 de 8 h à 20 h et de

20 h à 24 h

398



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00008

Arrêté portant réquisition des médecins libéraux

du secteur de Parthenay pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février

2024 de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00008 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février 2024 de 20 h à 24 h 399



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00008 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février 2024 de 20 h à 24 h 400



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00008 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février 2024 de 20 h à 24 h 401



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00008 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de Parthenay

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Martial FAVREAU le mardi 27 février 2024 de 20 h à 24 h 402



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00006

Arrêté portant réquisition des médecins libéraux

du secteur de THOUARS pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024

de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00006 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024 de 20 h à 24 h 403



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00006 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024 de 20 h à 24 h 404



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00006 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024 de 20 h à 24 h 405



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00006 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 15 février 2024 de 20 h à 24 h 406



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-26-00005

Arrêté portant réquisition des médecins libéraux

du secteur de THOUARS pour assurer la

Permanence Des Soins Ambulatoires pour le

Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024

de 20 h à 24 h

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00005 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024 de 20 h à 24 h 407



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00005 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024 de 20 h à 24 h 408



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00005 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024 de 20 h à 24 h 409



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-26-00005 - Arrêté portant réquisition des médecins libéraux du secteur de THOUARS

pour assurer la Permanence Des Soins Ambulatoires pour le Docteur Adèle CAMBIER le jeudi 29 février 2024 de 20 h à 24 h 410



PREFECTURE des DEUX SEVRES

79-2024-01-23-00006

ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT

AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DE LA

POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 

PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 411



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 412



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 413



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 414



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 415



PREFECTURE des DEUX SEVRES - 79-2024-01-23-00006 - ARRÊTÉ AUTORISANT L'ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES

INTERVENTIONS DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA CRÈCHE 416
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